	
	
	




	
	
	
	



Le présent document a été initialement rédigé par le Centre d’Etude et de Connaissance de l’Immobilier et de l’Habitat asbl, à la demande de CIB Flandre asbl, et a été légèrement adapté aux besoins du réseau Century 21 Benelux. 

Les parties sont expressément priées, avant de signer le document, de le lire attentivement, de l’adapter à leur situation personnelle si besoin, et de compléter toutes les zones laissées libres. 

Century 21 Benelux, l’agence Century 21 mentionnée ci-dessous, CIB Flandre asbl ainsi que le Centre d’Etude et de Connaissance de l’Immobilier et de l’Habitat asbl ne sont pas responsables de l’utilisation faite par les parties du présent document-type. 

Le présent texte est la propriété du Centre d’Etude et de Connaissance de l’Immobilier et de l’Habitat asbl.  Il ne peut en aucun cas être diffusé à des tiers. Édition du 1 janvier 2025 qui remplace toutes les éditions précédentes.



	Nom de l’agence : CENTURY 21	
N° IPI:	
ADRESSE:	
	
R.C. ET CAUTIONNEMENT : …………………………………………………… 
COMPTE BANCAIRE : ……………………………………………………………….
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MISSION EXCLUSIVE DE COURTAGE DE VENTE D’UN FONDS DE COMMERCE





ENTRE LES PARTIES



1. Madame et/ou Monsieur	[nom, prénom],
domicilié à 	[adresse],
numéro de registre national + état civil	
numéro d’entreprise: 	

[en cas de société:]
La 	[nature et dénomination sociale ]
ayant son siège social à 	[adresse],
numéro d’entreprise: 	,ici représentée par
Madame et/ou Monsieur 	[nom, prénom],
domicilié à  	[adresse],
en sa qualité de …………………………………………………………………………………………………………………………... [vérifier la qualité du signataire et son pouvoir de représentation dans les statuts ou la procuration]

Agissant en qualité de propriétaire(s) ou de mandataire(s) et se portant éventuellement garant du propriétaire.
Dénommé ci-après: le "donneur d'ordre”

Et


2.1 [En cas d’entreprise personne physique:]
Madame et/ou Monsieur 	[nom, prénom],
dont le bureau est établi à  	[adresse] 
Numéro d’entreprise: 	

[En cas de société:]
La 	[nature et dénomination sociale ]
ayant son siège social à 	[adresse],
numéro d’entreprise: 	,ici représentée par
Madame et/ou Monsieur 	[nom, prénom],
domicilié à  	[adresse],
en sa/leur qualité de ……………………………………………………………………………………………………………………….[vérifier la qualité du signataire et son pouvoir de représentation dans les statuts ou la procuration ]

Agent immobilier agréé IPI / ou agent immobilier stagiaire, avec le numéro IPI	
au nom de 	
Organisme de cautionnement des tiers 	

Dénommé ci-après: “ l’agent immobilier”


Il est convenu ce qui suit:

ARTICLE 1. OBJET DU CONTRAT
1.1 Le donneur d’ordre octroie par le présent contrat une mission exclusive à l’agent immobilier – qui accepte la mission –  afin de rechercher des acheteurs pour le fonds de commerce identifié ci-après et d’organiser le courtage conformément à ce contrat. L’objet de ce contrat concerne un commerce:
· géré sous la dénomination: 	
· sous la forme sociale: 	
· avec pour numéro d’entreprise: 	
· avec le(s) site(s) suivants(s):
	
	
	
· nature des activités:
	
	
	

1.2 Les éléments suivants font partie du fonds de commerce à céder[footnoteRef:2] [2: 	À sélectionner.] 

· Dénomination commerciale
· logo
· enseigne
· clientèle
· l’organisation commerciale et le knowhow
· les droits de propriété intellectuelle et les brevets, les marques, plans et modèles 
· les biens d’équipement
· le matériel roulant
· les droits de location liés au biens immobiliers
· les droits de propriété liés aux biens immobilers
· les abonnements aux services d’utilité publique
· le nom de domaine sur internet
· les contrats de leasing en cours: ceux-ci sont repris dans les annexes au présent contrat 
· les taxes d’ouverture
· les stocks et commandes pour lesquels des contrats plus détaillés sont conclus 
· le matériel d’exploitation et le mobilier dans son état actuel, dont un inventaire est joint au présent contrat 
· les livres comptables
· les contrats en cours[footnoteRef:3] [3: 	Contrat de travail, assurances...] 

· les créances
· le passif
·  	

1.3 Les éléments suivants ne font pas partie de la cession du fonds de commerce:
· le solde de la caisse à la date du: 	
· le solde du compte bancaire à la date du: 	
· le passif
· les biens qui ont été donnés en leasing par le cédant
·  	
ARTICLE 2. [bookmark: __RefNumPara__5010_232012490]MISSION DE L’AGENT IMMOBILIER
2.1 [bookmark: __RefNumPara__127430_1065266793]La mission comprend les points suivants[footnoteRef:4]: [4: 	Supprimer ce qui ne s’applique pas] 


	· La recherche d’un candidat-acheteur pour le fonds de commerce identifié à l’article 1;
	

	· la réalisation de la publicité nécessaire. Le donneur d’ordre confirme qu’un panneau publicitaire peut être placé / ne peut pas[footnoteRef:5] être placé sur le bien; [5: 	Supprimer ce qui ne s’applique pas] 

	

	· les visites du bien;
	

	· la négociation avec chaque candidat-acheteur à propos des conditions et du prix convenus et déterminés ci-dessous. Les conditions sur lesquelles l’agent immobilier peut négocier sont les suivantes: 	
	
	
	

	· l’élaboration d’un contrat de vente sous signature privée.
	

	
	



2.2 L’agent immobilier communiquera immédiatement au donneur d’ordre toute proposition qui lui est transmise de la part d’un candidat-acheteur.

2.3 Le contrat représente une prestation de service et ne vaut pas procuration. L’agent immobilier n’est donc pas autorisé à conclure une convention d’achat-vente au nom et pour le compte du donneur d’ordre.

2.4 Seul l’agent immobilier est habilité à exécuter la mission qui lui est confiée par la présente convention. Le donneur d’ordre renverra tous les intéressés vers l’agent immobilier.
Le donneur d’ordre déclare qu’il n’a pas conclu de contrat similaire avec un autre agent immobilier et/ou notaire et renonce à le faire pendant la durée de cette convention de courtage.
Dans le cadre de cette mission, il est interdit au donneur d’ordre de vendre le bien lui-même ou par l’intervention d’un tiers quelconque.

2.5 Le donneur d’ordre sera informé au moins mensuellement  par l’agent immobilier, par écrit et/ou par voie électronique, de la réalisation de sa mission. 
L'agent immobilier communique au donneur d'ordre quelles actions ont été entreprises, ainsi qu'un compte rendu de la situation.

2.6 Le donneur d'ordre commande également et mandate l'agent immobilier pour   :
	· la demande du titre de propriété
	£OUI/£NON

	· la demande de renseignements urbanistiques:
	£OUI/£NON

	· la demande d’une attestation du sol auprès de la BDES :
	£OUI/£NON

	· la demande d’un certificat hypothécaire:
	£OUI/£NON

	· La demande d’une certification CertiBEAU
	£OUI/£NON

	· la demande du registre et du plan cadastral:
	£OUI/£NON

	· la réalisation de formalités en matière d’installation électrique (dossier pour un immeuble commercial / homologation pour un logement [supprimer le cas échéant]):
	£OUI/£NON

	· la demande d’un certificat de performance énergétique :
	£OUI/£NON

	· la demande de renseignements auprès du syndic énumérés à l’article 3.94 § 1 du Livre 3 du Code Civil.[footnoteRef:6] [6: 	Le cas échéant] 

	£OUI/£NON

	
	£OUI/£NON

	
	£OUI/£NON
£OUI/£NON

	· La demande d’autres données: 	
	
	
	£OUI/£NON



ARTICLE 3. [bookmark: __RefNumPara__33922_233595257][bookmark: __RefHeading__10652_247722296]PRIX DE VENTE
3.1 Le donneur d’ordre a défini les prix suivants, lesquels sont repris sans les frais de notaire, les droits d’enregistrement et l’éventuelle TVA, pour la vente du bien:
· prix de vente à mentionner dans la publicité: 	EUR.
· prix de vente minimum: 	EUR.

Facultatif: Le prix de vente estimé par l’agent immobilier s’élève à: 	EUR.

ARTICLE 4. [bookmark: __RefHeading__10643_247722296][bookmark: __RefNumPara__24882_20759515]FRAIS ET HONORAIRES
4.1 [bookmark: __RefHeading___Toc7385_2521582779]Clause à sélectionner:
·  L'agent immobilier recevra pour la réalisation de sa mission une rémunération équivalente à ………. % (TVAC), à savoir ………. % de rémunération + ……….  % de TVA, sur le prix de vente le cas échéant augmenté de la reprise du passif par le repreneur et avec un minimum de ………. EUR (TVAC). 

· L'agent immobilier recevra pour la réalisation de sa mission une rémunération fixée au montant forfaitaire de ………. € (TVAC), à savoir ………. € de rémunération + ………. % de TVA.

· L'agent immobilier recevra pour la réalisation de sa mission une rémunération fixée de la manière suivante (rémunération par tranches): 


	
	Pourcentage
	De
	à
	
	Total

	Tranche 1:
Tranche 2:
Tranche 3:






	… %
… %
… %
	… €
… €
… €
	… €
… €
… €
	=
=
=

Autre ou fixe:

Total:
TVA:

Honoraires
TVAC
	… €
… €
… €

… €

… €
… %

… €



Dans la mesure où le prix de vente comprend également le prix de reprise du stock, la partie du prix de vente qui concerne la reprise du stock est retirée de la base du prix de vente, et des honoraires séparés sont calculés sur cette partie à concurrence de  …….… % (TVAC).

Pour le calcul des indemnités de résiliation ou des dommages et intérêts mentionnés à l’ARTICLE 5. et à l’ARTICLE 6., le montant est, à défaut d’un prix de vente obtenu effectivement, calculé sur le “prix de vente à mentionner dans la publicité” indiqué à l’ARTICLE 3.

4.2 Le donneur d’ordre paye à l’agent immobilier les frais réalisés par l’agent immobilier dans le cadre de sa mission comme prévu dans l’article ARTICLE 2., indépendamment du fait que la mission de courtage ait été ou non réalisée. L’agent immobilier remet au donneur d’ordre un relevé des frais réalisés ainsi que les pièces justificatives.

4.3 Les honoraires sont définitivement acquis pour l’agent immobilier au moment de la  signature d’un contrat de vente sous signature privée par l’acheteur ou si une offre valide sur support durable est remise par un candidat-acheteur dans les conditions de la présente mission .

4.4 [bookmark: __RefNumPara__34162_1986289927]La convention d’achat-vente qui est conclue par le donneur d’ordre lui-même ou par un tiers désigné par lui avec un acheteur, à qui l’agent immobilier a donné des informations précises dans le cadre de la présente convention, est assimilée à la réalisation de la mission. Dans un tel cas, les honoraires sont acquis à titre définitif à l’agent immobilier. L’agent immobilier apporte la preuve qu’il a fourni des informations précises et individuelles à l’acheteur. 

4.5 [bookmark: __RefHeading___Toc4853_3732691038]Les honoraires sont également définitivement acquis si, dans les six mois qui suivent la clôture du présent contrat, le bien est vendu par le donneur d'ordre à une personne à qui l'agent immobilier a communiqué pendant la durée du contrat des informations précises et individuelles concernant ce bien, ou à une personne étant de telle manière en relation avec ceux-ci qu'il est raisonnablement permis de supposer qu'elle dispose de ces informations du fait de cette relation. L'agent immobilier communiquera au donneur d'ordre, dans un délai de sept jours ouvrables après la clôture du contrat, la liste des personnes à qui il a donné des informations précises et individuelles (ci-après “la liste“). 

 

4.6 Si le commerce à vendre est la propriété d’une société et que les associés décident de céder les parts de cette société, pendant la durée du présent contrat ou par après (voir article 4.5), les honoraires seront dus, calculés de la manière fixée ci-avant. Les associés sont solidairement tenus au paiement des honoraires tels que calculés.

4.7 Dans le cas où la vente n’a pas lieu suite à la réalisation d’une condition résolutoire ou suite à la non-réalisation d’une condition suspensive, aucun honoraire ni commission n’est dû par le donneur d’ordre, sauf si cela est dû à un manquement imputable au vendeur ou à l’acheteur.

4.8 Si la mission est étendue pendant sa réalisation, à la demande du donneur d'ordre, l'agent immobilier aura droit à une rémunération adaptée pour ses prestations complémentaires. 

4.9 Si le donneur d’ordre met un terme à la mission de vente pour quelque raison que ce soit, il s’engage à indemniser les coûts engendrés par les documents demandés à celui qui les a supportés. Le donneur d’ordre reçoit ensuite les originaux des documents demandés.
ARTICLE 5. [bookmark: __RefNumPara__30371_233595257][bookmark: __RefHeading__14123_247722296]DURÉE ET RÉSILIATION ANTICIPÉE PAR LE DONNEUR D’ORDRE
5.1 Le présent contrat est conclu pour une période de …… mois, prenant cours à partir du ……… [date] pour se terminer le …… [date].

5.2 Sauf résiliation notifiée par courrier recommandé à l’autre partie au plus tard un mois avant cette échéance, le présent contrat est prolongé aux mêmes conditions de manière tacite pour une durée indéterminée, auquel cas les parties pourront à tout moment, sans indemnité, mettre un terme au présent contrat moyennant le respect d'un délai de préavis de un mois, notifié à l’autre partie par courrier recommandé.

5.3 En cas de résiliation immédiate de la mission par le donneur d'ordre, sans délai de préavis, l’agent immobilier a droit à une indemnité forfaitaire de …… % des honoraires [maximum 50 %]. Dans le cas où le bien est ensuite vendu à une personne qui n’apparaît pas sur la liste endéans les …. mois [maximum 6 mois] qui suivent la résiliation, une indemnité complémentaire est dû de sorte que dans ce cas  un total de …. % [maximum 75 %] des honoraires prévus à l'ARTICLE 4. est dû par le donneur d'ordre. 

5.4 En cas de vente, dans les six mois de la résiliation de cette convention, à une personne à qui l'agent immobilier a communiqué pendant la durée du contrat des informations précises et individuelles concernant ce bien, les honoraires déterminés à l'article 4.1 sont quand même dus. Le donneur d'ordre doit informer l'agent immobilier de la vente éventuelle du bien et de l'identité de l'acheteur.

ARTICLE 6. [bookmark: __RefNumPara__30427_233595257][bookmark: __RefHeading__14128_247722296]DOMMAGES ET INTÉRÊTS
6.1 La partie qui commet une faute justifiant la résiliation du contrat à ses torts sera redevable à l’autre partie de dommages et intérêts équivalents à ……% [maximum 75 %] de la rémunération prévue par l'ARTICLE 4.. Si le donneur d’ordre méconnaît l’exclusivité en vendant lui-même pendant la durée du contrat à un acheteur qui n'a pas été proposé par l'agent immobilier, ou qu’il charge un autre agent immobilier, notaire ou tiers de la mission, la résiliation du contrat au torts et grief du donneur d’ordre sera justifiée et donnera droit à des dommages et intérêts tels que déterminés dans le présent article.

ARTICLE 7. DÉCLARATION
7.1 Le donneur d’ordre confirme qu’aucune disposition personnelle de nature à l’empêcher de s’engager dans le présent contrat ne peut être appliquée à son encontre, telle qu’incapacité, faillite, mesure de réorganisation visée par la loi relative à la continuité des entreprises, et autres. Le donneur d’ordre déclare que le fonds de commerce précité lui appartient en pleine propriété .
ARTICLE 8. MANDAT SUPPLÉMENTAIRE
8.1 En vue de la transmission du fonds de commerce, le donneur d’ordre mandate l’agent immobilier pour solliciter toutes les données exigées à propos du fonds de commerce. Les frais éventuels qui y sont liés sont à charge du donneur d’ordre.
ARTICLE 9. [bookmark: _Hlk509478984]TRAITEMENT DES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL
9.1 L’agent immobilier traite les données à caractère personnel du donneur d’ordre conformément aux dispositions du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (ci-après RGPD).

9.2 L’agent immobilier collecte et traite les données à caractère personnel du donneur d’ordre pour la gestion des clients (entre autres administration des clients, facturation, suivi des dossiers de recouvrement, marketing et envoi de publicité personnalisée) et pour lutter contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme.

9.3 Les données à caractère personnel sont traitées sur base de l’article 6.1 (a) (vu que le donneur d’ordre donne son autorisation explicite au traitement par la signature de cette convention), de l’article 6.1 (b) (vu que le traitement sera parfois nécessaire pour l’exécution de la convention entre l’agent immobilier et le donneur d’ordre), de l’article 6.1 (c) (vu que le traitement sera parfois nécessaire pour satisfaire à une obligation légale qui repose sur l’agent immobilier) et de l’article 6.1 (d) (vu que le traitement sera parfois nécessaire pour que l’agent immobilier agisse légitimement) du RGPD[footnoteRef:7]. [7:  https://www.privacy-regulation.eu/nl/6.htm] 


Dans la mesure où le traitement des données à caractère personnel n’a lieu que sur base de l’article 6.1 (a) (autorisation), le donneur d’ordre a toujours le droit de retirer le consentement donné.

9.4 Si c’est nécessaire pour la réalisation des objectifs définis, les données à caractère personnel seront partagées avec d’autres sociétés au sein de l’Espace Economique Européen qui sont directement ou indirectement liées avec l’agent immobilier ou avec tout autre partenaire de l’agent immobilier.

L’agent immobilier garantit que ces destinataires prendront les mesures techniques et organisationnelles nécessaires pour la protection de ces données à caractère personnel.

9.5 Les données à caractère personnel seront conservées pendant le délai qui est nécessaire pour satisfaire aux exigences légales (entre autres sur le plan comptable et la législation anti-blanchiment) et au moins aussi longtemps que court le délai de prescription légal à l’encontre de l’agent immobilier.

9.6 Le donneur d’ordre a en tout temps le droit d’accès à ses données à caractère personnel et peut les (faire) rectifier si elles s’avèrent incorrectes ou incomplètes. Il peut également, sous certaines conditions, faire effacer ses données à caractère personnel, en faire limiter le traitement et s’opposer au traitement des données à caractère personnel en question sur base de l’article 6.1 (f) du RGPD. En outre, le donneur d’ordre à le droit d’obtenir une copie de ses données à caractère personnel (dans un format structuré, couramment utilisé et lisible par machine) qu’il a lui-même fourni à l’agent immobilier et de les faire transmettre à une autre entreprise.

Afin d’exercer les droits précités, il est demandé au donneur d’ordre d’envoyer un courrier électronique à l’adresse e-mail suivante: 	

9.7 Le donneur d’ordre a le droit de s’opposer sans frais à tout traitement de ses données à caractère personnel en vue de marketing direct.

9.8 Le donneur d’ordre a le droit d’introduire une plainte auprès de l’Autorité de contrôle des données (Rue de la Presse 35, 1000 Bruxelles – contact@apd-gba.be) 

ARTICLE 10. RESPONSABILITÉ
Les parties limitent leur responsabilité en cas d'erreurs ou d'inexécution pouvant survenir dans le cadre de l'exécution du présent accord à la seule responsabilité sur une base contractuelle, même si le fait générateur du dommage constitue également un délit civil. L'indemnisation éventuelle sera plafonnée aux montants couverts par l’assurance responsabilité professionnelle.
Les parties conviennent que la réparation des dommages causés par l'inexécution d'une obligation contractuelle par un auxiliaire désigné par l'agent immobilier, dans les limites légales, ne constitue pas un motif d'action en responsabilité extracontractuelle contre cet auxiliaire désigné de l'agent immobilier, même si le fait générateur des dommages constitue également un délit.
ARTICLE 11. LITIGES
11.1 Les litiges qui surviennent concernant le contenu ou la réalisation du présent contrat, sont de la compétence des tribunaux:

	· du lieu du siège d’exploitation du fonds de commerce
	

	· du domicile du défendeur ou d’un des défendeurs. 
	

	· du lieu où les obligations sont nées ou dans lequel elles doivent être exécutées.
	



ARTICLE 12. DISPOSITIONS DIVERSES
12.1 Dans le cas où une ou plusieurs des clauses du présent contrat seraient nulles du fait de leurs contradictions avec des dispositions légales, ceci n'entraîne pas la nullité de l'ensemble du contrat. Les parties s'engagent le cas échéant à remplacer les clauses concernées par des clauses adéquates équivalentes qui respectent l'intention des parties en la matière. 

12.2 Les annexes éventuelles au présent contrat constituent un tout indissociable de celui-ci et sont signées par les parties.

12.3 Toutes les obligations qui résultent du présent contrat sont solidaires et indivisibles vis-à-vis les parties, leurs héritiers ou ayants droit de quelque chef que ce soit.


Etabli en ….. exemplaires [autant d'originaux qu'il y a de parties ayant un intérêt distinct]. Chaque partie reconnaît avoir reçu un exemplaire original. 

Signé par le donneur d’ordre à[footnoteRef:8]	 [8: 	La mention de la date et de l’adresse précise du lieu où le contrat de courtage est conclu par le donneur d’ordre.  ] 

le	

Signé par £ l’agent immobilier / £ le préposé de l’agent immobilier agissant au nom et pour le compte de ce dernier à	 
	
le	


Signatures[footnoteRef:9]: [9: 	Veuillez mentionner le nom et la qualité.
] 


L’agent immobilier                                                                                 Le donneur d’ordre
Le préposé 

	ANNEXES



· Fiche d’information



	FICHE D’INFORMATION

	Cocher ce qui s’applique
	OUI
	NON

	Inscription(s) hypothécaire(s) et/ou saisies conservatoires, réelles ou privilégiées

Détails:
· bureau des hypothèques:	
· avis de saisies:	
· greffe du tribunal de commerce (enregistrement de factures):	
· autres:	
	


☐
☐
☐
☐
	


☐
☐
☐
☐

	Bien immobilier

Location: 	

Détails:
· période de location:
· encore à courir:
· loyer actuel:
· cession de bail possible
· enregistrée
· le donneur d’ordre est locataire principal
· le donneur d’ordre est sous-locataire
· le donneur d’ordre est propriétaire
– la propriété du donneur d’odre est vendue avec
– bail commercial possible
	

☐





☐
☐
☐
☐

☐
☐

	

☐





☐
☐
☐
☐

☐
☐


	Permis d’exploiter
	
	
☐
	
☐

	Contrats de leasing
	
	
☐
	
☐

	Droits de propriété intellectuelle
	
	
☐
	
☐

	Contracts exclusifs
	
	
	
☐
☐
	
☐
☐

	Permis d’environnement
	
	
	
☐
☐
	
☐
☐

	Fiscalité
· date du dernier contrôle: 	
· bureau de contrôle compétent: 	
· situation fiscale du donneur d’ordre: 	
	
☐
☐
☐
	
☐
☐
☐

	Renseignements à demander au syndic	 [nom du syndic]
	☐
	☐





Modalités particulières:

· l’agent immobilier déclare avoir reçu du donneur d’ordre les contrats/documents suivants:
		
		
		

· le donneur d’ordre s’engage à transmettre à l’agent immobilier, dans un délai de … jours à compter 	d’aujourd’hui, les contrats/documents suivants:
		
		
		

Le donneur d’ordre confirme que les déclarations qu’il a faites sont exactes et décharge l’agent immobilier de toute responsabilité découlant d’éléments défavorables qui ne lui ont pas été communiqués.


Signature donneur d’ordre[footnoteRef:10]: [10: 	Veuillez indiquer le nom , la qualité ainsi que la mention manuscrite ‘lu et approuvé’.] 



Signature de l’agent immobilier:




	010WF 
	11


Elk kantoor is juridisch en financieel onafhankelijk - Chaque agence est juridiquement et financièrement indépendante


image2.png




